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54)  Siège  transformable. 

h -  

00  

  Ce  siège  est  constitué  par  deux  cadres  rigides  se  croi- 
sant  en  s'imbriquant  et  en  formant,  l'un  (1),  les  pieds  avant 
et  le  dossier,  et  l'autre  (2),  les  pieds  arrière  et  une  surface 
d'assise  divisée  en  deux  zones  successives  (13,  14)  consti- 
tuant,  la  première  (13),  la  surface  d'assise  en  position 
«siège»  et  le  repose-jambes  en  position  «chaise  longue»,  et 
la  deuxième  (14)  la  surface  d'assise  en  position  «chaise 
longue». 

La  deuxième  surface  d'assise  (14)  comporte  une  glis- 
sière  allongée  (17)  s'étendant  sensiblement  sur  toute  sa  lon- 
gueur  et  constituant  au  moins deux  logements  (19,21)  coopé- 
rant  soit  l'un,  soit  l'autre  avec  un  doigt  (7)  porté  par  le  cadre 
(1)  constituant  le  dossier  et  les  pieds  avant. 



L'invention  a  pour  objet  un  siège  à  usages  multiples,  en  ce  sens 

que,  grâce  a son  agencement   et  à  ses  possibilités  de  réglage,  il  cons t i t ue  

soit  une  chaise  ou  un  fauteuil  dont  les  surfaces  d'assise  et  de  d o s s i e r  

ont  des  inclinaisons  réglables,  soit  une  cha ise- longue .  

De  façon  générale,  ce  siège  est  du  type  décrit  dans  le  DE-C-876  

448 ;  il  s'agit  de  sièges  qui  présentent   une  forme  de  X  et  sont  cons t i tués  

par  deux  cadres  rigides  qui  se  croisent  en  s ' imbriquant   et  forment  l 'un 

le  dossier  et  les  pieds  avant,  et  l 'autre  les  pieds  arrière  et  une  s u r f a c e  

d'assise  divisée  en  deux  zones  successives  const i tuant ,   la  première  la 

surface  d'assise  en  position  "siège"  et  le  repose-jambes  en  position  "cha ise-  

longue",  et  la  deuxième  la  surface  d'assise  en  position  "chaise- longue" .  

Les  sièges  de  ce  type  sont  démontables  et  réglables  ;   mais  le  passage  
d'une  position  à  une  autre  est  compliqué,  car  il  nécessite  de  dégager  

complè tement   les  deux  éléments  ou  cadres  l'un  par  rapport  à  l ' a u t r e  

et  de  les  réengager  dans  la  position  choisie .  

L'invention  écarte   ce  grave  inconvénient,   en  proposant  un  s iège  

qui  est  du  type  précité,  mais  dans  lequel  la  deuxième  surface  d 'ass i se  

comporte  une  glissière  allongée  s 'é tendant   sensiblement  sur  toute  sa  

longueur  et  const i tuant   au  moins  deux  logements  coopérant  soit  l 'un, 

soit  l 'autre  avec  un  doigt  porté  par  le  cadre  const i tuant   le  dossier  e t  

les  pieds  avan t .  

Le  dessin  schématique  annexé  représente,   à  titre  d 'exemple  non 

limitatif ,   une  forme  d 'exécution  de  ce  siège  t ransformable ,   dans  le  cas  

d'un  siège  permet tan t   trois  posi t ions :   chaise,  fauteuil  et  cha i se - longue  :  

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  représentant ,   à  l 'état   d é m o n t é ,  

les  deux  éléments  le  c o n s t i t u a n t  ;  

Figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  siège  en  position  de  cha i se -  

longue ;  

Figures  3  et  4  sont  des  vues  simplifiées,  de  côté  en  é léva t ion ,  

r e spec t ivement  :   de  l 'é lément  const i tuant   le  dossier  et  les  pieds  avan t ,  

et  de  l 'é lément  const i tuant   l'assise  et  les  pieds  a r r i è r e  ;  

Figures  5,  6  et  7  sont  des  vues  simplifiées,  de  côté  en  é léva t ion ,  

i l lustrant  le  siège  r espec t ivement  :   en  position  de  chaise,  en  posi t ion 

de  fauteuil  ou  de  détente,   et  en  position  de  cha i se - longue  ;  

Et  figure  8  est  une  vue  simplifiée,  de  côté  en  élévation,  m e t t a n t  

en  évidence  la  possibilité  de  séparation  des  deux  éléments  du  siège,  c ' e s t -  



à-dire  de  démontage  du  s iège .  

Ce  siège  est  consti tué  de  deux  éléments  qui  sont  indépendants  

l'un  de  l 'autre   et  sont  avan tageusement   réalisés  en  matière  p las t ique  
moulée.  Ces  deux  éléments   sont  désignés  respec t ivement   par  (1)  et  pa r  
(2).  Celui  (1)  consti tue  le  dossier  et  les  pieds  avant  du  siège,  et  celui  

(2)  en  consti tue  la  surface  d'assise  et  les  pieds  arrière.  Ces  deux  é l é m e n t s  

(1)  et  (2)  sont  chacun  constitués  par  deux  longerons  qui,  désignés  pa r  
(3)  pour  l ' é lément   de  dossier  et  par  (4)  pour  l ' é lément   d'assise,  sont  réunis  

entre  eux  par  des  lattes  servant  à  proprement   parler  de  surface  de  dossier  

et  de  surface  d'assise.  Ces  deux  éléments  (1)  et  (2)  se  croisent  en  s ' imbr i -  

quant  et  en  formant   une  croix  prenant  appui  sur  le  sol  par  les  pieds 

avant  (5)  qui  font  partie  de  l 'é lément   de  dossier  (1)  et  par  les  pieds  a r r i è r e  

(6)  qui  font  partie  de  l 'é lément   d'assise  (2). 

Comme  le  montre  la  figure  3,  l 'é lément   de  dossier  (1)  p r é s e n t e  :  

-  un  doigt  latéral  (7),  de  forme  générale  circulaire,  prévu  sur  

la  face  intér ieure  de  chacun  des  deux  longerons  (3)  dans  la  zone  co r r e s -  

pondant  sensiblement  au  croisement  des  deux  éléments  (1)  et  (2)  du  s i ège  ;  

et  ce  doigt  ou  plot  (7)  comporte,   sur  sa  face  extér ieure   une  gorge  d i a m é -  

trale  (8) ;  

-  deux  crans  (9)  et  (10)  situés  l'un  au-dessus  de  l 'autre  et  à  proxi-  
mité  l'un  de  l 'autre  sur  le  bord  supérieur  du  longeron  (5) ; 

-  et  un  t rois ième  cran  (12)  situé  en  dessous  des  deux  p r é c é d e n t s  

et  consti tué  par  une  t raverse  reliant  les  deux  longerons  (3)  dans  leur  

partie  inférieure,   c ' e s t -à -d i re   dans  leur  zone  où  ils  const i tuent   les  pieds 

avant  (5)  du  s i ège .  

Comme  le  montrent   les  figures  1,  2  et  4,  l 'é lément  d'assise  (2) 

présente  une  grande  longueur  et  est  en  réalité  formé  de  deux  s u r f a c e s  

d'assise  qui  se  succèdent   sans  discontinuité  en  se  prolongeant  l'une  l ' au -  

t re  ;   ces  deux  surfaces  sont  désignées  respec t ivement   par  (13)  et  (14). 

Celle  (13)  consti tue  la  surface  d'assise  proprement  dite  lorsque  le  s i ège  

est  utilisé  en  position  de  chaise  ou  en  position  de  détente  et  elle  c o n s t i t u e  

le  repose-pieds  lorsque  le  siège  est  utilisé  en  position  de  cha ise- longue .  

La  deuxième  surface  d'assise,  c ' es t -à -d i re   celle  (14),  n'est  pas  u t i l i sée  

lorsque  le  siège  est  en  position  de  chaise  ou  en  position  de  détente  e t  

elle  sert  de  surface  d'assise  lorsque  le  siège  est  en  position  de  cha i s e -  

longue.  

Comme  le  montre  la  figure  4,  l 'é lément   d'assise  (2)  c o m p o r t e ,  



sur  et  dans  chacun  de  ses  deux  longerons  (4) : 

-  une  première  nervure  (15)  débordant  sous  le  longeron  (4)  e t  
située  sensiblement  dans  la  zone  comprise  entre  les  deux  surfaces  d 'ass i se  

(13)  et  (14) ; 

-  une  deuxième  nervure  (16)  débordant  sous  le  longeron  (4)  e t  
située  sensiblement  à  l ' ex t rémi té   arrière  de  la  surface  d'assise  (14) ; 

-  et  une  glissière  allongée  (17)  aménagée  dans  le  longeron  (4) ; 

cette  glissière  (17)  est  accessible  au  travers  d'une  ouverture  (18)  p révue  

dans  le  bord  supérieur  du  longeron  (4) ;  et  elle  donne  lieu  à  la  f o r m a t i o n  

de  trois  logements  respect ivement   (19,  20  et  21) ;  ceux  (19)  et  (20)  son t  
constitués  par  des  crans  aménagés  dans  le  bord  inférieur  et  dans  la  p a r t i e  

avant  de  la  glissière  (17) ;  l ' é ca r t ement   de  ces  crans  (19,  20)  est  sensible-  

ment  égal  à  l ' é ca r t emen t   des  deux  nervures  (9  et  10)  prévues  sur  l ' é l é m e n t  

de  dossier  (1) ;  le  logement  (21)  est  consti tué  par  la  partie  arrière  de 

la  glissière  (17). 

Il  est  enfin  à  noter  que,  dans  l 'ouverture  (18)  permet tan t   d ' a c c é d e r  

à  la  glissière  (17)  de  chaque  longeron  (4),  est  placé  un  doigt  t r a n s v e r s a l  

(22)  faisant  partie  de  la  deuxième  surface  d'assise  (14). 

Quelle  que  soit  la  position  d 'ut i l isa t ion du  siège,  les  deux  é l é m e n t s  :  

dossier  (1)  et  assise  (2)  sont  reliés  entre  eux  grâce  au  passage  des  deux 

doigts  ou  plots  (7)  de  l 'é lément   de  dossier  (1)  au  travers  des  deux  gl iss ières  

(17)  de  l 'é lément  d'assise  (2).  Les  deux  éléments  (1  et  2)  étant  réa l i sés  

indépendemment   l'un  de  l 'autre,  avan tageusement   par  moulage  en  m a t i è r e  

plastique,  leur  assemblage,  de  même  que  leur  démontage,  est  rendu  possi- 

ble  en  raison  de  l ' aménagement   part iculier   des  deux  doigts  ou  plots  l a t é -  

raux  (7)  de  l 'é lément  de  dossier  (1).  Il  suffit  en  effet  de  faire  passer  
les  pieds  (6)  de  l 'élément  d'assise  (2)  au  travers  de  l 'espace  r e c t a n g u l a i r e  
délimité  par  les  pieds  (5)  de  l 'é lément  de  dossier  (1),  par  la  t r a v e r s e  

(12)  et  par  la  latte  inférieure  de  la  surface  de  dossier,  puis  d ' a m e n e r  

les  deux  doigts  ou  plots  (7)  de  l 'é lément  de  dossier  en  contact  avec  les 

doigts  correspondants  (22)  de  l 'élément  d'assise  (2)  en  ayant  soin  de  f a i re  

coïncider  la  gorge  (8)  de  chaque  plot  (7)  avec  le  doigt  co r respondan t  

(22),  pour  permet t re   aux  plots  (7)  de  pénétrer  dans  les  glissières  (17). 

Après  cette  pénétration,   un  simple  mouvement  de  basculement  ou  de 

rotation  donné  à  l'un  des  deux  éléments  de  dossier  (1)  ou  d'assise  (2) 

l'un  par  rapport  à  l 'autre  amène  la  gorge  (8)  des  plots  (7)  à  ne  plus  ê t r e  

en  regard  des  doigts  (22).  L 'élément  de  dossier  (1)  et  l 'é lément  d 'ass ise  



(2)  ne  peuvent  alors  plus  se  séparer  acc iden te l l emen t  ;   ils  sont  r é e l l e m e n t  

imbriqués  l'un  de  l 'autre,   avec  possibilité  de  se  déplacer  par  g l i s sement  
l'un  dans  l ' a u t r e .  

Ce t te   possibilité  de  glissement  et  les  divers  aménagements   prévus 

sur  les  deux  éléments  de  dossier  (1)  et  d'assise  (2)  pe rmet ten t   de  donner  

à  volonté  au  siège  l'une  ou  l 'autre  des  trois  positions  pour  lesquel les  
il  est  conçu,  à  savoir  celle  de  chaise  (figure  5),  celle  de  fauteuil  ( f igure  

6)  et  celle  de  chaise-longue  (figure  7). 

Dans  la  position  de  chaise  représentée   à  la  figure  5,  le  plot  l a t é r a l  

(7)  de  l ' é lément   de  dossier  (1)  prend  appui  au  fond  du  logement  (19)  s i t u é  

dans  l ' ex t r émi té   avant  de  la  glissière  (17) ;  et  s imul tanément   l ' é l é m e n t  

d'assise  (2)  repose  par  sa  nervure  (15)  sur  le  cran  supérieur  (9)  de  l ' é l é m e n t  

de  dossier  (1). 

Dans  la  position  de  fauteuil  représentée   à  la  figure  6,  le  p lot  
latéral  (7)  repose  dans  le  logement  (20)  aménagé  dans  la  glissière  (17), 

quelque  peu  en  arrière  du  logement  (19) ;  et  s imul tanément   l ' é l é m e n t  

d'assise  (2)  repose,  par  sa  nervure  (15)  sur  le  cran  inférieur  (10)  a m é n a g é  

dans  l ' é lément   de  dossier  (1).  Dans  cet te   position,  l 'é lément  de  doss ier  

(1)  et  l ' é lément   d'assise  (2)  ont  des  inclinaisons  différentes  de  ce l les  

qu'ils  possédaient  lorsque  le  siège  était   en  position  de  chaise ;  la  s u r f a c e  

de  dossier  (1)  est  en  effet  plus  inclinée  vers  le  bas  et  la  surface  d 'ass i se  

(13)  est  également   plus  inclinée  vers  le  bas. 

Il  est  important   de  remarquer   que,  dans  les  deux  positions  d i tes  

de  chaise  (figure  5)  et  de  fauteuil  (figure  6),  la  surface  d'assise  est  la 

même ;   il  s 'agit  de  la  surface  d'assise  (13). 

Lorsque  par  contre  le  siège  est  utilisé  en  position  de  chaise- longue,  
c ' e s t -à -d i re   dans  la  position  des  figures  2  et  7,  la  surface  d'assise  (13) 

devient  une  surface  de  repose-pieds ;   et  c'est  la  deuxième  surface  d 'ass ise  

(14),  c ' e s t -à -d i re   la  surface  arrière  d'assise,  qui  devient  la  véritable  sur -  

face  d'assise.  Dans  cet te   position,  le  plot  latéral  (7)  de  chaque  longeron 

(3)  de  l ' é lément   de  dossier  prend  appui  dans  le  l ogemen t   arrière  (21) 

de  la  glissière  (17) ;  et  s imul tanément   l 'é lément  d'assise  (2)  prend  appui,  

par  son  bord  inférieur  et  par  sa  nervure  (16),  sur  la  t raverse  (12)  de  l ' é l é -  

ment  de  dossier  (1). 

Il  est  remarquable   que  par  un  simple  mouvement  combiné  de  dé-  

p lacement   longitudinal  et  de  basculement   des  deux  éléments  de  doss ier  

(1)  et  d'assise  (2)  l'un  par  rapport  à  l 'autre,  il  soit  possible  d ' a m e n e r  



le  siège  dans  l'une  ou  l 'autre  des  trois  positions  pour  lesquelles  il  e s t  

conçu :  chaise,  fauteuil,  et  chaise-longue,  et  ce  sans  nécessiter  l ' ad jonc-  

tion  ou  l 'enlèvement   d'un  élément  quelconque  puisque  le  même  é l é m e n t  

d'assise  sert  à  la  fois  et  a l t e rna t ivement   de  surface  d'assise  p r o p r e m e n t  

dite  et  de  surface  de  repose-pieds .  



1 .  -   Siège  t ransformable   consti tué  par  deux  cadres  rigides  se  
croisant  en  s ' imbriquant   et  en  formant,   l'un  (1),  les  pieds  avant  e t  

le  dossier,  et,  l 'autre  (2),  les  pieds  arrière  et  une  surface  d ' ass i se  
divisée  en  deux  zones  successives  (13,14)  const i tuant ,   la  p r e m i è r e  

(13),  la  surface  d'assise  en  position  "siège"  et  le  repose-jambes  en 

position  "chaise-longue",  et  la  deuxième  (14)  la  surface  d'assise  en 
position  "chaise-longue",  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  deuxième  s u r f a c e  

d'assise  (14)  comporte   une  glissière  allongée  (17)  s 'é tendant   sens ib le-  

ment  sur  toute  sa  longueur  et  const i tuant   au  moins  deux  logements  
(19,  21)  coopérant   soit  l'un,  soit  l 'autre  avec  un  doigt  (7)  porté  par  
le  cadre  (1)  const i tuant   le  dossier  et  les  pieds  avan t .  

2 .  -   Siège  t ransformable   selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  cadre  (2)  de  l 'assise  et  des  pieds  arrière  comporte  deux 
butées  (15,16)  qui  sont  situées  l'une  (15)  à  l ' ex t rémi té   arrière  de 

la  première  surface  d'assise  (13)  et  l 'autre  (16)  à  l ' ex t rémi té   a r r i è r e  

de  la  deuxième  surface  d'assise  (14),  en  ce  que  le  cadre  (1)  du  dossier  

et  des  pieds  avant  comporte  un  cran  (9)  susceptible  de  coopérer  a v e c  

ladite  butée  (15),  et  en  ce  qu'une  t raverse   (12)  reliant  les  pieds  a v a n t  

(5)  du  cadre  (1)  du  dossier,  est  susceptible  de  coopérer  avec  l ad i te  

butée  (16). 

3.  -   Siège  t ransformable   selon  les  revendications  1  et  2,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  la  glissière  (17)  aménagée  dans  le  cadre  (2)  c o n s t i t u a n t  

l 'assise  et  les  pieds  arrière  comporte  trois  logements  (19,  20,  21) 

dont  ceux  (19,  20)  dé terminent   les  deux  positions  de  chaise  et  de 

fauteuil  et  sont  situés  en  arrière  de  la  première  surface  d'assise  (13) 

et  dont  celui  (21)  détermine  la  position  de  chaise-longue  et  est  s i tué  

en  arrière  de  la  deuxième  surface  d'assise  (14). 

4 .  -   Siège  t ransformable   selon  la  revendicat ion  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  cadre  (1)  du  dossier  et  des  pieds  avant  comporte  deux 

crans  (9,  10)  dont  l ' é ca r t ement   est  sensiblement  égal  à  celui  des 

deux  logements  (19,  20)  aménagés  dans  la  partie  avant  de  la  g l iss ière  

(17)  réalisée  dans  le  cadre  (2)  de  l 'assise  et  des  pieds  arrière,  ces  
deux  crans  (9,  10)  étant  susceptibles  de  coopérer,  soit  l'un,  soit  l ' au t r e ,  

avec  la  butée  (15)  située  à  l ' ex t rémi té   arrière  de  la  première  s u r f a c e  

d'assise  (13)  du  cadre  (2). 



5 .  -   Siège  t ransformable   selon  l'une  quelconque  des  r evend ica -  

tions  1  à  4,  carac tér i sé   en  ce  que  chaque  glissière  (17)  a m é n a g é e  

dans  le  cadre  (2)  const i tuant   l'assise  et  les  pieds  arrière  p r é s e n t e  

une  ouverture  (18)  de  longueur  au  moins  égale  au  diamètre  du  doigt  

correspondant   (7)  solidaire  du  cadre  (1)  du  dossier  et  des  pieds  avan t ,  

et  en  ce  que  dans  cette  ouverture  (18)  est  placé  un  doigt  (22)  dir igé 

t r ansversa lement   et  susceptible  de  passer  au  travers  d'une  gorge 
(8)  aménagée  dans  le  doigt  (7)  du  cadre  (1). 
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